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MAIRIE DE BOLLENE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

MAIRIE DE BOLLENE
M. Anthony ZILIO – Maire
place Henri Reynaud de la Gardette
BP 207
84500 BOLLENE
Tél : 04 90 40 51 88 – Fax : 04 90 40 51 21
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.ville-bollene.fr
SIRET 21840019000011
Groupement de commandes : Non
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 36 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : Entretien et réparation des systèmes de climatisation de la commune de Bollène
Réference acheteur : 2022/02
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Durée : 36 mois.
Description : L’accord-cadre est passé avec un montant maximum annuel en application des articles L.
2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique. Il fixe les
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conditions  d’exécution  des  prestations  et  s’exécute  au  fur  et  à  mesure  de  l’émission  de  bons  de
commande.
Le montant HT annuel pour les Bâtiments communaux (listés au BPU)est de 60 000,00 euro; HT.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
Les prestations feront l’objet d’un accord-cadre mono-attributaire en application des articles L. 2125-1
1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique.
Valeur estimé hors TVA : 60 000,00 euros
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
– Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants.(disponible à
l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
–  Formulaire  DC2,  Déclaration  du  candidat  individuel  ou  du  membre  du  groupement.(disponible  à
l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Marché réservé : NON
La prestation est réservée à une profession particulière.
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Oui
Une visite sur site est obligatoire. L’offre d’un candidat qui n’a pas effectué cette visite sera déclarée
irrégulière.
Les conditions de visites sont les suivantes :
La personne qui assurera la visite sera : M. SALANDRE/ M. CHARPENTIER service INGÉNIERIE, tél. 04
90 40 51 40
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec
leur pondération
40% Valeur technique de l’offre
10% Délai d’exécution
50% Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 21/04/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 31/03/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour retrouver cet avis
intégral,  accéder  au  DCE,  poser  des  questions  à  l’acheteur,  déposer  un  pli,  allez  sur
http://agysoft.marches-publics.info
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